
Procédure de demande d’aménagements des 
TEP - BFC

Campagne 2023-2024 

1. Vous devez solliciter la DRAJES de votre région pour faire une demande 
d’aménagements d’épreuve.
Bien leur indiquer le diplôme et l’épreuve (TEP) pour lesquels vous faites cette 
demande.

• Vous trouverez en annexe, la liste des référents diplômes de la DRAJES 
BFC. Rapprochez-vous du référent du diplôme pour lequel vous souhaitez 
passer les TEP.

2. En même temps que vous vous inscrivez au TEP auprès de votre Branche 
Territoriale, transmettre par mail, à Laure-Hélène BAYAM (lh-
bayam@formapi.fr) :

- Le dossier de demande d’aménagement complété,
- L’avis médical complété par un médecin agréé.

Attention : Une copie de ce dossier est à envoyer à la DRAJES. 

3. FORMAPI étudie les modalités d’aménagements possibles et les transmet à la
DRAJES.

4. La DRAJES vous communique la décision finale.

5. Les TEP sont mis en place.
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